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Il est autorisé l'exercice à titre privé des professions sanitaires. Ces professions peuvent être
exercées par une personne physique ou morale à titre individuel ou en groupe.

  

Tout travailleur sanitaire exerçant dans un domaine privé est tenu d'exercer les réquisitions
légalement établies par l'autorité publique. Télécharger le document ici
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